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S.P.L. d’exploitation portuaire de la Manche,  siège social : Maison du Département – 50050 SAINT-LO 
RCS Coutances 751 621 715  - SIREN  751 621 715  - APE 5222Z 

Tarifs outillage - Année 2017 

ANNEXE I : STATIONNEMENT SUR LE PLAN D’EAU  
 

PORT DE SAINT VAAST LA HOUGUE 
ANNEE 2017 

BAREME DES REDEVANCES DU PORT DE PLAISANCE TTC  

Stationnement des navires sur le plan d ’eau 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La taxe de séjour et la taxe additionnelle départementale sont incluses dans les tarifs, hors forfait annuel. 

Conditions tarifaires 
Le tarif de base est le tarif à la journée. Toutes les prestations sont payables à l'enregistrement du contrat. Toute journée entamée est due. 
Les occupations dites à l’année et mensuelles s'appliquent sur l’année civile. 

Les redevances sont portables (elles doivent être réglées au bureau du port). 

Les forfaits devront obligatoirement être déclarés à l'entrée du navire et réglés en une seule fois (sauf pour les bénéficiaires du prélèvement automatique en 10 fois) 

Pour les navires arrivant en cours d'exercice il sera appliqué un abattement prorata temporis.  (nota: cette réduction ne s'applique pas aux navires qui arrivent en 

janvier ou février).  

En cas de rupture du contrat en cours d'année, il sera appliqué un abattement prorata temporis jusqu'à la date d’enlèvement du navire ou jusqu'à la date à laquelle 

le gestionnaire du port sera informé par lettre recommandée avec AR du départ si celui-ci est postérieur à la date d’enlèvement du navire (nota: cette réduction ne 

s'applique pas aux navires qui partent en novembre ou décembre).  

Pour l'usager qui quitte le port sans avoir réglé son séjour, un forfait  de 20€€€€  sera ajouté au coût du séjour afin de compenser le temps passé à la recherche des 

coordonnées du capitaine et couvrir les frais de facturation et d'envoi.  

Pour le calcul des tarifs seule la longueur hors tout est à considérer en tenant compte des apparaux fixes.  

Les usagers pêche sont exonérés de TVA sur les redevances de stationnement. 

Seuls les titulaires d’un contrat annuel d’occupation pourront bénéficier du prélèvement en 10 fois. Des frais de gestion, selon la tarification en vigueur, seront 

facturés en cas de rejet de la banque.  

A défaut de règlement amiable, les frais de recouvrement applicables aux créances impayées seront les suivants :  

- créance inférieure à 300 € : 30% du HT,- créance de 300,01€ à 800€ : 25% du HT,- créance de 800,01€ à 2300 € HT : 18% du HT,- créance de 2300.01 à 

15.000€ : 15% du HT 

Remorquage des navires : 50€ 
Le forfait remorquage comprend le déplacement du navire uniquement à l'intérieur de la concession portuaire avec une demi-heure de main d'œuvre. En cas de 

dépassement,  toute demi-heure entière ou commencée sera facturée en sus sur la base de 50€. 

 

Forfait hivernage  
L’occupation doit avoir lieu entre le 1er septembre et le 1er juin. Il sera facturé deux fois le forfait 3 mois hiver pour 8 mois d’occupation. En cas de séjour prolongé dans le port le forfait 

hivernage ne peut pas se cumuler avec les forfaits 3 et 4 mois saison . 

 

BUREAU DU PORT : Place Auguste Contamine 50550 Saint Vaast la Hougue 
TEL.: 02-33-23-61-00   FAX: 02-33-23-61-04.   E-mail : saint-vaast@ports-manche.fr 


